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Rapport supplémentaire sur l'application du cessez-le-feu 
au Moyen-Orient 

Le Chef d'état-major par intérim de 1'ONUST a communiqué le, renseignements 
ci-après concernant la situation dans le secteur Israël-Liban le 7 février 1974 : 

1. Rapports sur les activités terrestres : 

a) PO Ras &/ : Entre 5 heures 2-1 et 15 h 20, des membres des forces 
israéliennes, avec des véhicules, ont réoccupé la position située au point 
1907-27bg (coordonnées approximatives) au nord du poteau-frontière 19. 

b) PO Mar : Entre 5 heures et 15 h 15 des membres des forces israéliennes, 
avec un véhicule blindé de transport de troupe et un véhicule ont rgoccupé la 
position située au point 200&2904 (coordonnées approximatives) 2 l'ouest du 
pouteau-frontière 33. 

d PO Hin : Entre 5 h 15 et 15 h 25, des membres des forces israéliennes, 
avec un véhicule, ont réoccupé la position située au point 1799-2788 (coordonnées 
approximatives) près du poteau-frontière 11. Entre 19 h 2 et 19 h 7 tir 
d'artillerie par les forces israéliennes. 

d? PO Khiam : Entre 19 h 5 et 19 h 12, entre 19 h 25 et 19 h 58 et entre 
20 h 35 et 20 h 44 tir d'artillerie par les forces israéliennes. 

2. Rapports sur les activités aériennes : 

PO Khiam : Entre '7 h 33 et 7 h 35 deux avions Èi r&ction des forces 
isra6lienncs, volant du nord-est au sud-ou~-?ut, ont été observ& pour la première fois 
au nord du PO, et ont ensuite rctraversl la lime de d$nnrcntion de l'armistice 
au sud-ouest du J?O. ConPirni6 par le J?O Ras. 
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3. Plaintes des parties : 

Des plaintes ont C?l$ repues du Jiban selon lesquelles le 7 février : 

a) Entre 6 h 30 et 7 h 30 une patrouille des forces israéliennes aurait, 
sous la protection de deux véhicules blindk de transport de troupe, p&&tré de 
400 mètres en2erritoire libanais au nord du poteau-frontière 16 situé à l'ouest 
de Jourdeih boint 1711-2780 ( coordonnGes approximativesl/. 

b) Entre 7 h 30 et 7 h 40 deux avions à -action des forces israéliennes 
ont survolé les-régions libanais-es d'E1 Khiam boint 2075-3035 (coordonnées- 
approximatives- de Nabatiye boint 1958-3090 (coordonnées gproximatives'// 
et d'Ett Taiibe Joint 1988-2977 (coordonnées approximativesu. 

La plainte b) a gté confirmêe par les observateurs de L'ONU (voir par. 2 
ci-dessus), La plainte a) n'a pas kg confirmee par les observateurs de 1'ONU. 
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